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SCI Michel THOMAS

De: SCI Michel THOMAS <scimt@sfr.fr>

Envoyé: lundi 22 juin 2015 11:37

À: 'eric.thomas78000@gmail.com'

Objet: TR: SCI Michel THOMAS : v/réf : HG / 2015-091

 

 

De : SCI Michel THOMAS [mailto:scimt@sfr.fr]  
Envoyé : lundi 22 juin 2015 11:32 
À : Cabinet Herve GUILLERAND 
Objet : SCI Michel THOMAS : v/réf : HG / 2015-091 
 

Cher Maître, 

 

Je fais suite à la réception de la note d’honoraires en date du 09/06/2015 (réf HG / 2015-091) adressée à la SCI 

Michel THOMAS. 

 

La SCI Michel THOMAS n’a pas vocation à prendre en charge la/les consultations juridique(s) d’un de ses associés. 

 

Un associé ne peut se substituer au gérant pour missionner un Conseil. 

 

Fort de votre remarque concernant les frais (de déplacement) supportés par votre client ; mon courrier du 26 février 

2015 laissait libre choix à votre client du lieu de notre AGO à votre Cabinet où à son domicile. 

 

Votre client ne s’est jamais privé de signifier qu’il exigeait que l’AGO ait lieu au siège social de la SCI. 

 

De fait, monsieur Didier THOMAS a choisi de se faire assister pour cette assemblée par son Conseil et il  lui 

appartient d’en assumer pleinement la charge financière. 

 

En conséquence, je lui adresse copie de la note d’honoraires pour règlement à réception par ses soins. 

 

Restant à votre disposition pour échanger plus amplement, 

 

Soyez assuré, cher Maître, de ma vigilance sur ce dossier et de ma disponibilité pour un recours amiable en cas de 

défaillance de votre client. 

 

Je vous prie d'agréer, cher Maître, l'expression de mes respectueuses et sincères salutations 

 

Thibault THOMAS 

gérant 

 

 

 

 

 

 


